
    

 

Seules seront prises en considération, les inscriptions accompagnées du chèque correspondant. 
Les tickets seront remis le matin de l'Assemblée Générale. 
En cas d’annulation, possibilité de remboursement, si la Fédération est prévenue, au moins 8 jours, 
avant l’assemblée générale. 


